
REPT.IBLIOUE POPULATRE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPTELIQIIE

DECRET No 81-21 , du 70 Juillet 1981

portant diverses nominations
Présidence de 1a République,
semblée Nationale Révolu.tionn
dans certains Ministères.

àIa
à 1t
ai,t'-e

As-
et

LE PRESIDENT DE LA REPUBL]SUE,
CHEF DE LrElAT, PRESIDENÎ DU

CONSE]L EXECUTIF NATTONAL,

W lfordonnance no77-j2_ du 9 septembrè 19TT portant promulgation
de 1a Lol Fondamentale de l-a République pôpulaire- du Béiin ;

W 1e d.écret noSO-Jg. du 12 février 19BO portant composition du
Conseil Exécutif Natj,onal et de son Cômité permairent ;

VU ftordonnance no75-21 dtr.24 mars ,l 925 fixant 1a composition duCabinet du Président de la République et la structüre des Minis-tères, notamment son article. i! ;

SUR décision d.u Bureau Politique du Comité Central- du parti de laRévolution Populaire du Bénin ;

Le Comité Permanent du Consell Exéeutif National
séance du 22 juillet 1981 ,

entendu en sa

DECRETE ;

Article 1er. - L
T echnique aux T
cumulati vement

Article 2.-
aux Tra.vàux
avec se§ fon

e Camarade A]vIOUSSOU-GUENOU Eloi est nommé Conseiller
ravaux Publics, à 1a Constructlon et à-. lrHabitat,
avec ses fonctions actudtTes. '

Le Camarade AKPOVO Jacques est. nommé Conseiller TechniquePublics, à 1a Constn:c{ion et à l-tHabltat,.-.,,eupu}ativemeïtctions actuefles.
Artlcle 1.- Le Camarade MOfraÿâIf-âi: Mlnistère du Tr
.Article 4. -tI fdelaSo

Arlicle 7.-

USSA ISSA Touré est nommé Di.recteur du
avail et des Affaires SociaLes.

Srlirgli+.; le Camarade hrOROU Etienne Théophile est mis à 1a disposi-rlon du President du comité permanent de lrAssembr-ée Nationale Rèvo-lutionnaire.
Article 6.
I'{ini stre d

e Camarade KOI)TON Issiakou est mis à Ia disposi.tion du
éveloppement Ruraf et de ltAction Coopératlve.

-L
UD

Le Camarade DIAITO Joseph est nomrné Directeur Administra-ciété des Ciments dtONIGBOLO.

Le Camarade DEGLA Evariste est mis à 1a disposition dultlnformation et de Ia Propagande.FIin:IsEre de



2

Article 8.- Le Canarade ELEG
Min,ilstièlle I tEnseignement Su

Article 9.:
iieufe s- contr
prise de eerv
partout où be

BE Amos est mis à 1a dlsposltion dupérieur et de 1a Recherche Scientiflque.
Le présent décret qui abroge toutes disposltions anté-aires et qui.prend effet pour compter dé 1a date deice de chacun des intéressés, serà publié et communiqué
soin sera. -

. ,Fait à C0T0N0U, 1e

-- 
pQr 1e Présldent de 1a République,

Chef de ltEtat, Président du Cons-eii
Exécutif National ,

lo julllet 1981

Mathieu KEREKOU
Le Ministre des Finances

Isidore AMOUSSOU

Ampllations. :
tères T9-DPE-
DB-DCF-So1de
FASJEP 2 BN-D

PR B CS 6 CC du PRPB 4 Scc 4 ANR 4 MF 5 autres Minis-
DÀIL-INSAE 6 rGE et ses Sections 4 DCCT-ONEpI-Gde-Ch.
6 Trésor 4 DI 4 DPE-IYTAS 4 DÎ au MIAS 2 BCP 1 UNB 2
AN 4Intéressés B S.C. drONIcBOi,o 2 JORPB'1.ï-. :,,,.-...
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